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La conduite supervisée : CS 

 
Pour s'inscrire à la Conduite Supervisée en école de conduite, il faut : 

• être âgé de 18 ans ou plus ; 

• avoir l’accord de l’assureur du ou des véhicule(s). 

1. Conditions d’éligibilité 

On peut choisir la conduite supervisée : 

• au moment de l’inscription à l’auto-école 

• avant le passage de l’épreuve du permis de conduire  

• soit après un échec à l'épreuve pratique. 

Pour y accéder, il faut : 

• avoir réussi l’examen du code de la route ; 

• avoir suivi une formation pratique avec un enseignant de l’école de conduite  

(20 heures minimum) ; 

• avoir bénéficié d’une évaluation favorable de la part de l’enseignant de la conduite et de la 

sécurité routière aboutissant à une attestation de fin de formation initiale 

Après la phase de formation initiale, le candidat doit : 

• Avoir obtenu un accord préalable de l’assurance sur l’extension de garantie nécessaire pour 

la conduite du ou des véhicules utilisé(s) au cours de la future phase de conduite supervisée.  

• Cet accord stipule le ou les noms des accompagnateurs autorisés par l'assurance à avoir 

cette fonction. 

• Il est joint au contrat de formation de l'élève, qui précise les obligations relatives à la fonction 

d'accompagnateur et les conditions spécifiques à la conduite supervisée, ou à l'avenant au 

contrat de formation, si le choix de la conduite supervisée a été décidé après la conclusion 

du contrat. 

• Avoir obtenu l'attestation de fin de formation initiale (AFFI). Un exemplaire est transmis à la 

société d'assurances par le souscripteur du contrat de formation. 

Après un échec à l'épreuve pratique de l'examen du permis de conduire, le 

candidat doit : 

• Avoir obtenu un accord préalable écrit de l’'assurance 

• Avoir obtenu une autorisation de conduire en conduite supervisée 

• Un exemplaire de l’attestation est transmis, dès sa délivrance, à l’assurance par le 

souscripteur du contrat de formation 
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Quels sont les avantages de la conduite supervisée ? 

Avantages  

• Acquérir de l’expérience de conduite à moindre coût pour compléter sa formation initiale  

• suite à un échec pratique :  

• Améliorer les compétences non acquises, 

• Développer ses acquis en attendant un prochain examen au permis de conduire 

 

2. L’accompagnateur  

L'accompagnateur doit : 

• être titulaire de la catégorie B du permis de conduire (permis véhicule léger) : minimum cinq 

ans sans interruption 

• avoir obtenu l'accord de son assureur 

• être mentionné dans le contrat signé avec l'école de conduite. 

Il est possible et bienvenu d'avoir plusieurs accompagnateurs, également hors parents 

3. Suivi de la phase de conduite supervisée 

Cette période débute par un rendez-vous préalable puis sera suivi d’un rendez-vous pédagogique 

obligatoire 

Organisation d’un rendez-vous préalable avec la présence du ou des accompagnateur(s) :  

• Durée : 2 h : conduite et théorie (échanges en voiture) 

• Apport de conseils pédagogiques de l’enseignant, consignes de suivi pendant la phase de 

conduite accompagnée 

• Organisation du rendez-vous pédagogique intermédiaire : 

• Rendez-vous pratique : Séance individuelle  

Objectifs : mesurer les progrès réalisés par l'élève et apporter les conseils nécessaires pour 

continuer la conduite supervisée dans de bonnes conditions en vue d’une épreuve au permis de 

conduire  
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Durée : 1 heure avec la présence des accompagnateurs : Au terme de progrès réels constatés par 

l’apprenant et le(s) accompagnateur(s) 

• Rendez-vous théorique : Séance collective 

Objectifs :  

• Dialogue sur la conduite accompagnée 

• Mise en évidence de certains sujets de sécurité routière 

• Sensibilisation et réflexion sur les comportements du conducteur 

• Sensibilisation sur la notion d’écoconduite 

• Sensibilisation sur la responsabilité du conducteur : constat amiable 

Durée : 2 h avec la présence des accompagnateurs : pendant la phase de conduite supervisée 

4. Consignes  

 

• La règlementation du code de la route doit être respectée par l’apprenant et 

l’accompagnateur. 

• Conduite interdite en dehors des frontières nationales  

Attention : 

Documents en possession :  

• Formulaire de demande de permis de conduire ou sa photocopie, 

• Livret d’apprentissage  

•  Extension de garantie de l’assurance.  

• Attestation d’assurance du véhicule conduit 

• Accompagnateur en possession de son permis de conduire 

• Certificat d’immatriculation du véhicule 

Le formulaire de demande de permis de conduire permet de justifier de la situation d’apprentissage 

de la conduite, en cas de contrôle par les forces de l’ordre. 
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À savoir : 

La durée de la phase probatoire du permis de conduire obtenu est de trois ans (identique à la filière 

traditionnelle) : 

 

Le titulaire novice du permis de conduire : 

• dispose de 6 points à son obtention  

• doit attendre trois ans sans infraction avant d'en obtenir 12. 

Le titulaire du permis de conduire ayant suivi la conduite supervisée ne bénéficie pas de tarif 

préférentiel sur son assurance "jeune conducteur". 

Possibilité de suivre une formation post-permis 
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